
 

 

 

Commune d’ALLASSAC 

 

Recueil des actes 

Séance du Conseil Municipal du 20 janvier 2022 

***************** 

 

 

Délibération n°1 Installation d’un nouveau Conseiller Municipal à la suite d’une démission 

Délibération n°2 Modification de la constitution des Commissions Municipales :  

Désignation des membres de la Commission " Culture-Tourisme " 

Délibération n°3 Modification de la constitution des Commissions Municipales :  

Désignation des membres de la Commission " Urbanisme PLU " 

Délibération n°4 Modification de la constitution des commissions municipales :  

Désignation des membres de la commission  

« Voirie-Espaces Verts-Cimetières-Assainissement » 

Délibération n°5  

Modification de la composition des organismes intercommunaux 

Délibération n°6 Mise en place d’un système de vidéoprotection – Tranche 1 

Demande de subvention  

au titre de la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) 

Délibération n°7 PAB Rue de la Grande Fontaine et Rue du Docteur Dufour Tranche 2 

Demande de subvention  

au titre de la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) 

Délibération n°8 Travaux de voirie au Moulin de Bridal 

Demande de subvention  

au titre de la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) 

Délibération n°9  

« Ecoles Numériques » DETR 2022 

Délibération n°10  

Décision modificative 2022-05 

Délibération n°11  

Création d’une régie – Tarifs visites Tour César 

Délibération n°12  

Aménagement du temps de travail et fixant les cycles de travail 

Délibération n°13 AGGLO- Renouvellement de la Commission  

Intercommunale pour l’Accessibilité 

Délibération n°14  

Extinction éclairage public 

Délibération n°15 Voirie – Dénomination des rues  

Secteur Les Gardelles, Le Temple, Chemin des Cancous,  

Champs de la Côte et Impasse du Clos des Sources 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 
 



 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 
 

 



 

 

 



 

  



 

 

 
 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 
 

 



 

 

 
 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 


